
 

Circulaire Ministère de l’Ecologie  
du 15 avril 2010 (page 8) : 

 
- «  L’évaluation des incidences Natura 2000 doit 

traiter l’ensemble des aspects d’une activité. Par 
exemple, une manifestation récréative doit être 
regardée du point de vue de la manifestation 
elle-même (durée, bruit, emprise), du point de 
vue du public qui s’y rendra (nombre de 
personnes, de véhicules) et des effets induits 
(déchets, piétinements, etc …) mais aussi par 
rapport à l’état de conservation, l’importance et 
la représentativité des habitats et espèces dans 
le site considéré et dans le réseau des sites 

Natura 2000 ». 
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 Beauchastel, le 16 Mars 2012  

INFO - PRESSE  
 

TÊTES EN L’AIR MAIS … PIEDS EN BAS ! 

 

L’ Inter interroge le Préfet de la Drôme sur les 

incidences Natura 2000 de la manifestation 

publique organisée dimanche au beau milieu de la ZPS de Printegarde 

 
Alors que les organisateurs du PRINTEMPS DU RHÔNE ont du renoncer, sous la contrainte des 
textes et la menace de sanctions financières et pénales, à l’évènement nature fédérateur de tous 
les acteurs rhôdaniens, la FRAPNA peut organiser dimanche 18 mars, en toute quiétude semble-t-il, 

une manifestation publique non pas à proximité mais au coeur de la ZPS de Printegarde, à la 
confluence de la Drôme et du Rhône. Les mêmes 
qui ont inspiré les directives européennes Oiseaux-
Habitats et les 36 pages de la circulaire du ministère 
de l’écologie du 15 avril 2010 seraient-ils donc 
assurés maintenant, dans la réalisation de leurs 
activités de nature, d’une bienveillance particulière à 
laquelle les chasseurs, eux, ne sont pas 
spécialement habitués ?  En Drôme-Ardèche, 
Printegarde reste le plus haut niveau de protection 
européen de la faune sauvage et de la flore. Cette 
réserve nationale abrite des espèces animales et 
végétales hautement protégées. Il s’agit là d’un 
espace naturel exceptionnel qui a été voulu par 
les chasseurs, créé grâce aux chasseurs, géré 
par les chasseurs via l’ONCFS, financé par 
l’argent des chasseurs.   

 
Alors que la nidification de l’avifaune sauvage aquatique est commencée - la chasse est à juste titre 
fermée partout sur les bords du Rhône - et que les espèces végétales s’éveillent au soleil printanier, 

c’est le moment et le lieu qu’a choisit la FRAPNA pour rassembler des centaines de promeneurs qui 
viendront en famille. Si l’on nous annonce des têtes en l’air, il serait étonnant que les pieds ne 
restent pas en bas : le « piétinement » des uns serait-il plus léger que celui des autres ? Le 
« bruit » serait-il plus silencieux sur une berge du Rhône que sur l‘autre ? Nous demandons au 
Préfet de la Drôme s’il lui paraît vraiment opportun d’autoriser à une telle date et en un tel lieu cette 
manifestation publique au regard de l’évaluation des incidences Natura 2000 sur un site classé Zone de 
Protection Spéciale, en application de la circulaire ministérielle du 15 avril 2010 dont nul ne saurait 
méconnaître les dispositions. 
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